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La responsabilité de l’Etat dans le domaine 
de la prévention des inondations

� L’information préventive sur le risque 
d’inondation

� Surveillance, prévision et information sur les 
crues

� Prévention des risques liés aux inondations
� Sécurité des ouvrages hydrauliques
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Information préventive sur le risque 
d’inondation

responsabilités de l’Etat

� Objectifs
� Interdire les implantations dans les zones les plus 
dangereuses

� Réduire la vulnérabilité
� Cartographie des zones inondables

� Atlas des zones inondables; échelle 1/25000e
� Mise à disposition du public (papier, numérique)

� Plans de prévention des risques (inondation)
� Contrôle de l’urbanisation dans les zones d’expansion 
des crues, préservation des capacités d’écoulement

� Servitude d’utilité publique annexée au plan local 
d’urbanisme

� Délocalisation, expropriation, réparation des 
dommages: moyens financiers donnés aux pouvoirs 
publics
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Information préventive sur le risque 
d’inondation

responsabilités du maire et du citoyen

� Information des populations des communes 
les plus exposées

� Pose de repères de crues
� Information acquéreurs/locateurs dans 
communes couvertes par un PPR prescrit ou 
approuvé

Réalisé avec l’aide de l’Etat
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Surveillance, prévision et information sur 
les crues

� L’Etat organise la surveillance, la prévision et la 
transmission des informations sur les crues

� Pour aider le maire dans sa mission
Et pour cela:

� Assure la cohérence des différents dispositifs (schéma 
directeur de bassin)

� Organise le réseau de prévision des crues
� 22 services de prévision des crues
� Service central d’hydrométéorologie et d’appui à la 
prévision des inondations

� 20 000km de cours d’eau surveillés
� vigilance crues
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Surveillance, prévision et information sur 
les crues

la vigilance crues

� Une procédure d’évaluation et de diffusion du 
risque d’inondation

� Cartes et bulletins de suivi; niveau national et 
local

� Réactualisation 2 fois par jour : 10h, 16h
Diffusion immédiate aux services de sécurité 

civile, au grand public
� Déclenchement d’alerte et gestion de crise 
par les autorités locales (rôle des préfectures 
et des maires)
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Prévention des risques liés aux 
inondations

� Actions des collectivités territoriales au titre de l’intérêt 
général

� Actions de l’Etat au titre de la solidarité nationale

� Programmes d’actions de prévention des risques liés 
aux inondations
� Programmes globaux à l’échelle des bassins versants
� Maîtrise d’ouvrage des collectivités locales
� Participation financière de l’Etat (25 à 40%) et appui 
technique
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Prévention des risques liés aux 
inondations

les PAPI et PGF

� 47 PAPI actifs
� Coût total : 1 031M€ dont 341M€ Etat (2003-
2013, y/c FPRNM)

� 5 plans grands fleuves (contenant un volet 
inondation)
� Seine, Loire, Garonne, Rhône, Meuse
� 272,2 M€ dans CPEIR (2007-2013)

� La contractualisation des PAPI dans les 
contrats de projet Etat-Région 

� Inscription dans plans grands fleuves
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Prévention des risques liés aux 
inondations 

Le contenu des PAPI

Ralentissement 
dynamique 

et zones d'expansion 
des crues

41%

Ouvrages de protection
et travaux hydrauliques

38%

actions de prévention
12%

Réduction de la 
vulnérabilité

9%

prévision des crues
28%

information 
préventive

24%

gestion de projet
20%

planification 
urbaine

17%

préparation de la 
gestion de crise

11%
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Sécurité des ouvrages hydrauliques

� Recensement des digues: 7600km; 1/3 ISP
� Surveillance, entretien de la responsabilité 
des propriétaires

� L’Etat doit s’assurer que les ouvrages dont il 
autorise l’existence ne menace pas la 
sécurité civile
� Contrôle de la sécurité des OH au titre de la police 
de l’eau (MEDAD)

� Pôle d’appui technique des OH (PATOUH) – assiste 
les SPE

� Nouvelles dispositions relatives à la sécurité des OH 
introduites par la LEMA
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Sécurité des ouvrages hydrauliques
dispositions nouvelles

� Harmonisation des règles applicables aux 
différents ouvrages 

� 4 classes d’ouvrages
� Étude de danger (maître d’ouvrage)
� Agrément des organismes intervenant pour la 
surveillance

� Décret relatif à la sécurité des OH et au 
CTPBOH en cours de
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La responsabilité de l’Etat dans le domaine 
de la prévention des inondations

Conclusion

� Des responsabilités en propre
� Des actions au titre de la solidarité nationale
� Des actions d’aide et de soutien

Responsabilités partagées


